
  

 

REGLEMENT 

CHALLENGE FEMININ LES SUZETTES: 

 

– TOURNOI OUVERT UNIQUEMENT AUX LICENCIEES DES CLUBS ENGAGES DANS LE TOURNOI.  

– DROIT D’INSCRIPTION DE 35€ A L’ORDRE D’ASC STE SUZANNE AVEC COPIE DE LA PIECE IDENTITE DU 

RESPONSABLE D’EQUIPE (À FAIRE PARVENIR AVANT LE 30 JUIN 2017) 

– CHAQUE CLUB ENGAGE EST RESPONSABLE DES JOUEUSES REPRESENTANT LEUR EQUIPE. MERCI DE 

REMPLIR LA FICHE D’INSCRIPTION CI JOINTE (A JOINDRE AVEC LE REGLEMENT) 

– LE TIRAGE AU SORT DES POULES S’EFFECTUERA LE MATIN DU TOURNOI EN 2 CHAPEAUX :  

CHAPEAU 1 : N° DE LA POULE CHAPEAU 2 : NOM DE L’EQUIPE 

– LE CLUB D’ASC STE SUZANNE MET A VOTRE DISPOSITION DES VESTIAIRES EN DUR ET ALGECO POUR 

POUVOIR VOUS CHANGER. LE CLUB N’EST PAS RESPONSABLE DES AFFAIRES, EN CAS DE PERTE OU 

VOL. 

– UN MAXIMUM DE 12 JOUEUSES PAR EQUIPE EST AUTORISE (8+4 REMPLACANTES MAXIMUM), 

CHANGEMENTS A VOLONTE SUR ARRET DE JEU. 

– REMPLACEMENTS ILLIMITES PAR RENCONTRE. 

– LES REGLES SONT CELLES APPLIQUEES LORS DES CHAMPIONNATS ET COUPES ORGANISEES PAR LA 

LIGUE D'AQUITAINE. 

– POUR RAPPEL 3 POINTS IMPORTANTS QUI DIFFERENT DU REGLEMENT CHAMPIONNAT FEMININ : 

- UNE JOUEUSE EST HORS-JEU QUE SI ELLE SE TROUVE ENTRE LA LIGNE DE BUT ET LA LIGNE 

INTERIEURE MATERIALISEE A 13 METRES. (REGLE FOOT A 7 MASCULIN) 

- PAS DE HORS JEU SUR LES TOUCHES, LES CORNERS, LES COUPS DE PIED ARRETES. 

- TOUS LES COUPS FRANCS SERONT JOUES DIRECT. LE MUR SE SITUANT A AU MOINS 6 METRES. 

– L'EQUIPEMENT OBLIGATOIRE RESTE LE MÊME QUE LORS DES CHAMPIONNATS (Protège-tibias, 

etc...)  

– MERCI DE PREVOIR SI POSSIBLE 2 JEUX DE MAILLOTS PAR EQUIPE (DES CHASUBLES SERONT 

DISPONIBLES AU CAS OU) 

– VICTOIRE = 3PTS  /  NUL = 1PTS  /  DEFAITE = 0 PT 



– CLASSEMENT : 1) POINTS 2) DIFFERENCE BUTS GENERAL 4) ATTAQUE 5) DEFENSE 6) DIFFERENCE DE 

BUTS PARTICULIERE 

– LA DUREE DES MATCHS SERA DE 2x10 MINUTES LORS DES PHASES DE POULE, ET 2x15 MINUTES 

LORS DES PHASES FINALES. SEUL L'ARBITRE CENTRAL DECIDERA DES ARRÊTS DE JEU. IL N’Y AURA 

PAS DE PAUSE LORS DES MI-TEMPS. 

– LES 2 PREMIERES EQUIPES DE CHAQUE POULE SE QUALIFIENT POUR LA PHASE VAINQUEUR. LES 2 

DERNIERES EQUIPES SE QUALIFIENT POUR LA PHASE CONSOLANTE. 

– EN CAS D'EGALITE LORS DES PHASES FINALES, UNE SEANCE DE TIRS AUX BUTS SERA ORGANISEE 

POUR DETERMINER LE VAINQUEUR (3 TIREURS DANS CHAQUE EQUIPE). 

– IL S'AGIT D'UN TOURNOI AMICAL ET DONC LA CONVIVIALITE EST DE RIGUEUR. NOUS VOUS 

DEMANDONS DE RESPECTER NOS LOCAUX ET NOS BENEVOLES. UNE BUVETTE ET DES SANDWICHS 

SONT A VOTRE DISPOSITION AFIN DE VOUS RESTAURER. 

– L’ASC STE SUZANNE SE RESERVE LE DROIT D’EXCLURE DEFINITIVEMENT DU TOURNOI TOUTE 

JOUEUSE OU EQUIPE QUI AURAIT UN COMPORTEMENT CONTRAIRE A LA MORALE SPORTIVE. EN 

OUTRE, UN RAPPORT SERAIT ADRESSE AUX COMMISSIONS COMPETENTES DU DISTRICT DES 

PYRENEES-ATLANTIQUES. 

– TOUT LITIGE NON PREVU PAR LE PRESENT REGLEMENT EST TRANCHE PAR LA COMMISSION DE L’ASC 

STE SUZANNE, SEULE COMPETENTE LE JOUR DU TOURNOI, DECISIONS SANS APPEL. 

– PLANNING : 

 

8h00 : ARRIVEE DES EQUIPES 

 

8h30 : TIRAGE AU SORT DES RENCONTRES (Chapeau 1 : Poule / Chapeau 2 : Equipe) 

 

9h00 : DEBUT DU TOURNOI 

 

12h00 : PAUSE DEJEUNER 

 

12h30 : PHOTOS DES EQUIPES 

 

13h00 : REPRISE DU TOURNOI 

 

17h00 : FIN DU TOURNOI 

 

18h00 : REMISE DES PRIX, SUIVI D’UN APERITIF 

 


